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TITRE 1 DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

CHAPITRE 1 BUTS ET CONTENU DU PLAN D’AFFECTATION 

Article 1 Buts 

1 Le plan d’affectation communal (PACom) et le présent règlement (RPACom) ont pour 
buts d'assurer une occupation mesurée et rationnelle du sol, ainsi qu'un aménagement 
cohérent et le développement durable du territoire communal.  

2 A cet effet, ils fixent les règles destinées à : 

a. compléter l'offre en habitation, en activités et en équipements publics de la commune 
de Cugy ; 

b. assurer une insertion harmonieuse des constructions nouvelles dans 
l'environnement bâti et naturel ; 

c. assurer la qualité des projets de constructions et des aménagements extérieurs, tant 
au niveau de l’esthétique, de l’intégration que de la sécurité routière ; 

d. protéger et mettre en valeur le paysage, les sites et le patrimoine architectural ; 

e. respecter les qualités paysagères et écologiques du site ; 

f. assurer une bonne accessibilité au site pour les bâtiments futurs et existants ; 

g. mettre en œuvre les objectifs du développement durable, notamment en matière de 
construction et d'utilisation des énergies renouvelables ; 

h. renforcer et protéger la biodiversité, y compris dans le milieu bâti. 

Article 2 Composantes du PACom 

La présente planification est constituée d’un règlement, d’un plan d’affectation 
(à l’échelle 1:2'500) et de plans de constatation de la nature forestière (échelle 1:1'000). 

Article 3 Zones et aire forestière 

1 Le PACom définit les zones d’affectation suivantes : 

a. zone centrale 15 LAT ; 

b. zone d’habitation de très faible densité 15 LAT ; 

c. zone d’habitation de faible densité 15 LAT I et II ; 

d. zone d’activités économiques 15 LAT I et II ; 

e. zone mixte 15 LAT I, II, III et IV ; 

f. zone affectée à des besoins publics 15 LAT ; 

g. zone de verdure 15 LAT I et II ; 

h. zone agricole 16 LAT ; 

i. zone agricole protégée 16 LAT ; 

j. zone des eaux 17 LAT ; 

k. zone de desserte 15 LAT ; 

l. zone de desserte 18 LAT. 

2 Le territoire communal comprend, en outre, une aire forestière 18 LAT. 
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CHAPITRE 2 COMPÉTENCE ET ORGANISATION 

Article 4 Commission d’urbanisme 

1 Au début de chaque législature, la Municipalité nomme la Commission d’urbanisme 
(COMUR), pour une durée de cinq ans. Elle est composée d’au moins un délégué 
municipal et un conseiller communal. Ses membres sont rééligibles.  

2 La COMUR peut être requise par la Municipalité pour donner son avis sur toute question 
relevant de l’aménagement du territoire ainsi que sur tout projet de construction. La 
Municipalité peut lui soumettre un projet sur demande d’un propriétaire ; dans ce cas, les 
émoluments de la COMUR sont pris en charge par ce dernier. 

Article 5 Commission de salubrité 

Au début de chaque législature, la Municipalité désigne une Commission de salubrité, 
conformément aux articles 16 et 17 LSP. 

Article 6 Concertation 

1 Lors de la mise en œuvre de tout projet de construction, à l’exception des constructions 
de minime importance, les propriétaires ou leur(s) mandataire(s) doivent s’adresser à la 
Municipalité dès le stade des études préliminaires (art. 7). 

2 Cette concertation a pour objectif de garantir le respect des buts cités à l’article 1 et 
d’engager un échange de réflexions profitable au résultat final. 

3 Pour préaviser tout projet, la Municipalité peut s’adjoindre les compétences d’un expert 
(professionnel de l’aménagement du territoire, de l’architecture, de la construction, etc.), 
aux frais des propriétaires, conformément au règlement communal en matière 
d’émoluments administratifs et à l’article 6 LATC. 

4 La détermination préalable de la Municipalité ne préjuge pas de sa décision au moment 
de la demande de permis. 

Article 7 Etude préliminaire 

1 L’étude préliminaire doit traiter simultanément des aspects bâtis et des aménagements 
extérieurs. L’architecture des constructions et les aménagements qui y sont liés doivent 
présenter une cohérence et une qualité à la fois intrinsèques au bâtiment et respectueuses 
du caractère du lieu (nature du terrain, paysage, contexte environnant, etc.). 

2 Elle se compose, au minimum, des éléments suivants : un plan d’implantation du bâti 
dans son contexte large, des coupes utiles à la bonne compréhension du projet, le détail 
des façades et des toitures (au minimum le nombre d’ouvertures et leur nature), le nombre 
de logements, la surface de plancher déterminante, le nombre de places de stationnement, 
la nature et la disposition des aménagements extérieurs. 
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TITRE 2 RÈGLES APPLICABLES À TOUTES LES ZONES 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 

Article 8 Degrés de sensibilité au bruit 

Conformément à l’article 43 alinéa 1 OPB, les degrés de sensibilité au bruit (DS) suivants 
sont attribués aux différentes zones : 

Zones DS 

zone centrale 15 LAT III 

zone d’habitation de très faible densité 15 LAT II 

zone d’habitation de faible densité 15 LAT I et II II 

zone d’activités économiques 15 LAT I et II III 

zone mixte 15 LAT I, II, III et IV III 

zone affectée à des besoins publics 15 LAT III 

zone de verdure 15 LAT I et II III 

zone agricole 16 LAT III 

zone agricole protégée 16 LAT III 

zone des eaux 17 LAT pas de DS 

zone de desserte 15 LAT pas de DS 

zone de desserte 18 LAT pas de DS 

Article 9 Energie 

1 En la matière, sont applicables notamment la législation fédérale et cantonale sur 
l’énergie (LEne, OEne, LVLEne, RLVLene), ainsi que l’article 18a LAT. 

2 Conformément à la loi, la Municipalité veille à une utilisation rationnelle de l’énergie, 
encourage l’abandon des agents énergétiques fossiles au profit de solutions innovantes et 
favorise ainsi le recours aux énergies renouvelables, elle s’appuie notamment sur son 
concept énergétique communal. 

3 Les constructions répondant à des performances énergétiques supérieures aux normes 
en vigueur bénéficient d’un bonus dans le calcul des indices d'occupation ou d'utilisation 
du sol, conformément à la législation cantonale en vigueur. 

Article 10 Dangers naturels 
1 Le territoire communal est partiellement soumis à des dangers naturels. La Commune 
tient à la disposition du public les informations existantes sur les types de dangers et les 
secteurs concernés. Chaque propriétaire est tenu de s’informer auprès de la Commune 
des données à disposition lorsque sa parcelle est localisée dans un secteur de restriction 
concerné par des dangers naturels. 
2 Conformément aux articles 120 alinéa 1 lettre b LATC et 11 et 14 LPIEN, sont soumis à 
autorisation spéciale toute réalisation, transformation, agrandissement, reconstruction ou 
changement de destination d’une construction exposée à des dangers naturels. 

3 Lors de la demande de permis de construire, il doit être démontré que sont remplies les 
exigences légales en matière de protection des personnes et des biens à l’intérieur des 
constructions. L’ECA peut exiger l’établissement d’une évaluation locale de risque (ELR). 

4 Au surplus, sont notamment applicables les législations fédérale et cantonale en matière 
de prévention des dangers naturels résultant des éléments naturels, les prescriptions de 
l'ECA ainsi que l’article 89 LATC.  

5 Les frais d’expertise, les mesures constructives et les frais de suivi des travaux sont à la 
charge du/des propriétaire/s concerné/s.  
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Article 11 Secteur de restriction concerné par des dangers de glissements 
profonds permanents 

1 Le secteur de restriction A, figuré sur le PACom, est exposé à des dangers de 
glissements profonds permanents. 

2 Afin d’assurer la sécurité des personnes et la protection des biens de valeur contre les 
risques de glissements profonds permanents à l’intérieur de ce secteur, les règles 
suivantes doivent être respectées, en cas de nouvelle construction, de reconstruction, 
d’agrandissement ou de transformation partielle :  

a. adapter le type et le niveau des fondations de l'ouvrage ; 

b. adapter la structure afin qu’elle soit en mesure de résister aux déformations et aux 
éventuels mouvements différentiels (ex. mode de construction monolithique) ; 

c. assurer la mise en œuvre d'éventuels blindages de fouille ou soutènements 
complémentaires et établir un phasage des travaux adéquat ; 

d. adapter ou limiter si besoin les aménagements extérieurs, en particulier l'ampleur 
des remblais et déblais ; 

e. prévoir un système de drainage et d'évacuation des eaux adéquat tant en phase de 
chantier qu'à l'état définitif ; 

f. proscrire l’infiltration des eaux claires dans le terrain. 

Article 12 Secteur de restriction concerné par des dangers de glissements 
superficiels spontanés 

1 Les secteurs de restriction B, C, D et E, figurés sur le PACom, sont exposés à des 
dangers de glissements superficiels spontanés. 

2 Afin d’assurer la sécurité des personnes et la protection des biens de valeur contre les 
risques de glissements superficiels spontanés à l’intérieur de ces secteurs, les règles 
mentionnées à l’article 11 alinéa 2 doivent être respectées, en cas de nouvelle construction 
de reconstruction, d’agrandissement ou de transformation partielle. Au surplus, il convient 
de placer les ouvertures sur les façades les moins exposées ou les dimensionner de façon 
à ce qu’elles résistent à la contrainte dynamique d'une coulée de boue. 

Article 13 Secteur de restriction concerné par des dangers de chutes de pierres 
et de blocs 

1 Les secteurs de restriction C et E, figurés sur le PACom, sont exposés à des dangers de 
chutes de pierres et de blocs. 

2 Afin d’assurer la sécurité des personnes et la protection des biens de valeur contre les 
risques de chutes de pierres et de blocs à l’intérieur de ces secteurs, les mesures suivantes 
sont recommandées, en cas de nouvelle construction, de reconstruction, d’agrandissement 
ou de transformation partielle :  

a. dimensionner la structure avec un renforcement des murs, toitures et ouvertures 
exposés et optimiser la position des ouvertures ; 

b. aménager les espaces extérieurs exposés de manière à limiter le temps de séjour 
des personnes ; 

c. aménager les espaces intérieurs de manière à ce que le temps de séjour des 
personnes soit limité au droit des fenêtres et des éventuels murs exposés non 
renforcés ; 

d. appliquer des coffrages au moyen de matériaux amortisseurs contre les parois et 
toitures exposées ; 

e. mettre en œuvre des ouvrages de protection tels que filet pare-pierres, digue en 
remblai, mur de retenue, etc. ; 

f. stabiliser et/ou assainir la zone source. 
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Article 14 Secteur de restriction concerné par des dangers d’inondation 

1 Les secteurs de restriction D, E et F figurés sur le PACom, sont exposés à des dangers 
d’inondation. 

2 Afin d’assurer la sécurité des personnes et la protection des biens de valeur contre les 
risques d’inondation à l’intérieur de ces secteurs, les règles suivantes doivent être 
respectées, en cas de nouvelle construction, de reconstruction, d’agrandissement ou de 
transformation partielle :  

a. les seuils des ouvertures d’accès aux sous-sols, au rez-de-chaussée, ainsi que toute 
voie d’eau potentielle, seront placés au-dessus du niveau prévisible de l’inondation. 
La hauteur de protection est à fixer au cas par cas ; 

b. l’orientation des ouvertures d’accès au sous-sol et au rez-de-chaussée devra 
prendre en compte la direction d’écoulement de l’inondation et sa nature 
dynamique ; 

c. la résistance des fondations à l’affouillement devra être garantie ; 

d. tous les projets devront éviter le report de danger sur les parcelles voisines. 

Article 15 Autre contenu ponctuel – site pollué concerné par un changement 
d’affectation 

1 Les parcelles 231 et 235, concernées par un changement d’affectation, sont répertoriées 
au cadastre des sites pollués (Au Rosset). 

2 Ces sites sont de compétence cantonale. 

3 Tout projet de construction sur un site pollué est soumis à l’article 3 OSites. En cas de 
nécessité d’assainissement, un projet d’assainissement doit être soumis à l’autorité 
compétente au plus tard avec la demande de permis de construire. 

Article 16 Protection des eaux 
1 Les zones S1, S2 et S3 de protection des eaux figurent sur le plan à titre indicatif. En 
vertu de l’article 62 LPEP, seules font foi les cartes de protection des eaux établies par le 
Département compétent et adoptées par le Conseil d’Etat.  
2 Tous travaux (fouilles, terrassements, constructions, etc.) pouvant toucher directement 
ou indirectement une zone S de protection des eaux doivent être soumis au service 
cantonal compétent conformément aux articles 19 alinéa 2 LEaux et 32 OEaux. 

3 Au surplus, sont applicables notamment la législation fédérale et cantonale sur la 
protection des eaux, ainsi que les articles 120 ss LATC. 

Article 17 Espaces réservés aux eaux 

1 L’espace réservé aux eaux est déterminé selon le droit fédéral (loi fédérale sur la 
protection des eaux et ordonnance sur la protection des eaux) et illustré sur le plan. Sa 
largeur est définie sur le plan. 

2 En cas de projet de construction dans ses abords, la position exacte est à définir sur site, 
selon l’axe du cours d’eau et/ou de la ligne de rive constatée dans le terrain. 

3 A l’intérieur de l’espace réservé aux eaux, sont réservées toutes autres dispositions 
légales notamment celles relatives à la protection des eaux. 
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Article 18 Gestion des eaux claires  

1 Lorsque les conditions locales le permettent (cf. PGEE), les eaux de pluie issues des 
surfaces imperméabilisées doivent être, dans la mesure du possible, infiltrées dans le 
sous-sol. Si les conditions locales ne permettent pas l’infiltration, ces eaux peuvent être 
déversées dans des eaux superficielles ; dans la mesure du possible, des mesures de 
rétention seront prises afin de régulariser les écoulements en cas de fort débit. 

2 Un essai d'infiltration peut être exigé, aux frais du propriétaire. L’avis d’un spécialiste 
désigné par la Municipalité peut être requis par cette dernière. 

3 Le déversement d'eaux claires dans les cours d'eau ou leur infiltration dans le sous-sol 
sont soumis à autorisation cantonale, conformément à l'article 12a LPDP. 

Article 19 Revêtement 

1 Pour les surfaces libres de construction, des revêtements perméables doivent en tout 
temps être privilégiés. Lorsque les conditions locales et l’utilisation du site ne le permettent 
pas, la Municipalité peut autoriser des revêtements imperméables. 

2 Les exigences légales relatives à la gestion des eaux claires doivent être respectées. 

Article 20 Protection des milieux naturels 

1 La protection des cours d’eau, des biotopes et des espèces animales et végétales dignes 
d’être préservés est régie par la législation fédérale et cantonale sur la protection de la 
nature. Aucune atteinte ne peut leur être portée sans autorisation préalable du 
Département compétent. 

2 La protection des arbres, cordons boisés, boqueteaux et haies vives dignes d’être 
sauvegardés, mais non soumis à la législation forestière, est garantie par la LPrPNP et son 
règlement d'application, ainsi que par le règlement communal sur la protection des arbres. 

Article 21 Biodiversité 

1 Des éléments favorables à la biodiversité doivent être prévus ou intégrés dans les 
nouveaux aménagements ou constructions. 

2 Dans la mesure du possible, les espaces extérieurs des constructions doivent favoriser 
la biodiversité notamment en proposant des surfaces avec végétation extensive telle que 
prairie fleurie, surface verte à haute valeur écologique, ainsi que des structures pour la 
faune (ex. nichoirs, tas de branches, de pierres, abris à insectes). 

Article 22 Plantations 
1 Les plantations et ensemencements doivent favoriser la biodiversité (choix d’essences 
indigènes locales et en station, prairies extensives, haies vives, arbres fruitiers haute-tige, 
etc.). 

2 La plantation de haies de thuyas ou autres espèces formant un écran opaque avec un 
feuillage persistant est interdite en bordure des zones viticole et agricole. Ailleurs, elle est 
déconseillée. Toute dispersion de plantes néophytes envahissantes doit être évitée (selon 
la liste à jour détenue par la Municipalité). 

3 La plantation de végétaux (arbres, haies, buissons, fleurs, etc.) peut être imposée au 
propriétaire d'un bien-fonds pour des raisons d'intérêt paysager, biologique et/ou 
climatique. 

4 La plantation des espèces exotiques envahissantes figurant sur la liste noire officielle et 
la liste de contrôle (watchlist) des espèces exotiques envahissantes est interdite 
conformément à l’article 37 LPrPNP. 

Article 23 Hirondelles, martinets et chauves-souris 

Tous travaux sur des toitures ou façades de bâtiments existants pouvant porter atteinte à 
des nids d'hirondelles et martinets ou à des colonies de chauves-souris sont soumis à 
autorisation de la Direction générale de l'environnement conformément aux articles 20 
OPN, 21 et 22 LFaune et 8 RLFaune. 
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Article 24 Eclairage 

La pollution lumineuse doit faire l’objet d’une attention particulière. 

CHAPITRE 2 PROTECTION DU PATRIMOINE 

Article 25 Patrimoine construit 

1 La protection des objets (bâtiments, abords, ensembles et sites) qui méritent d’être 
sauvegardés en raison de l’intérêt général est régie notamment par la LPrPCI et le 
RLPrPCI. 

2 La commune tient à la disposition du public la liste des objets : 

a. notés au recensement architectural du canton de Vaud ; 

b. inventoriés et/ou classés monuments historiques au sens de la LPrPCI. 

Article 26 Autorisation préalable cantonale 

1 Lorsqu’il envisage des travaux sur un objet inventorié et/ou classé, tout propriétaire a 
l’obligation de transmettre une demande préalable et de requérir une autorisation spéciale 
cantonale du Département compétent conformément à la LPrPCI.  

2 Au surplus, sont applicables les articles 120 ss LATC. 

Article 27 Objets avec valeur patrimoniale 

1 Les objets notés 3 méritent être conservés. Des transformations, de modestes 
agrandissements, un changement d’affectation sont toutefois possibles si ces 
modifications sont objectivement fondées et si elles sont compatibles avec la conservation 
et la mise en valeur de l’objet en question. 

2 Les objets notés 4 doivent être maintenus. Ils peuvent être modifiés, le cas échéant, et 
faire l’objet de démolition et de reconstruction dans les mêmes gabarits pour des besoins 
objectivement fondés et pour autant que soient respectés le caractère spécifique de leur 
intégration et l’harmonie des lieux. La Municipalité peut refuser le permis de construire pour 
un projet qui compromettrait le caractère architectural du bâtiment, notamment par une 
suroccupation du volume existant. 

3 Les objets notés 5 doivent en principe être maintenus. Ils peuvent être modifiés et, le cas 
échéant, faire l’objet de démolition et de reconstruction dans les mêmes gabarits pour des 
besoins objectivement fondés et pour autant que soient respectés le caractère spécifique 
de leur intégration et l’harmonie des lieux. La Municipalité peut refuser le permis de 
construire pour un projet qui compromettrait le caractère architectural du site, de 
l’ensemble ou de la construction, notamment par une suroccupation du volume existant. 

Article 28 Objets sans valeur patrimoniale 

Lors de demandes de permis de construire sur les objets notés 6 à 7, la Municipalité peut 
exiger que leur(s) défaut(s) ou leur manque d’intégration soient supprimés ou, dans une 
large mesure, diminués. 

Article 29 Périmètre à prescriptions particulières "cœur de village" 

Toute intervention (constructions et aménagements) au sein du périmètre "cœur de 
village", qui figure sur le plan, doit tenir compte des intentions et recommandations 
comprises dans le document interne "plan guide bourg – centralité : analyse et principes 
d'aménagement", que la commune tient à disposition des propriétaires. 
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Article 30 Voies de communication historiques 

1 Les objets d‘importance régionale et locale figurant à l’Inventaire des voies de 
communication historiques de la Suisse (IVS). Ils doivent être maintenus et aucune atteinte 
ne sera portée à la substance historique qui accompagne ces voies. 

2 Le cas échéant, la préparation, l’exécution et la remise en état d’éventuels 
élargissements ou tout autres travaux pouvant avoir un impact sur des voies inscrites à 
l’IVS doivent être suivis par un expert IVS afin de minimiser d’éventuelles atteintes 
inévitables. 

3 En cas d’aménagements prévus sur ces tronçons, la Division monuments et sites doit 
être consultée. 

Article 31 Fontaines 

Les fontaines recensées doivent être conservées et entretenues. 

Article 32 Protection du patrimoine archéologique 

L’archéologie cantonale doit être intégrée dans la phase de planification et consultée lors 
de l’élaboration de projets ayant un impact important au sol ou sous les eaux (art. 8 
LPrPCI). Ces derniers nécessitent une autorisation spéciale selon les articles 41 LPrPCI 
et 14 RLPrPCI. 

CHAPITRE 3 DÉFINITIONS ET MODES DE CALCUL 

Article 33 Surface de terrain déterminante (STd) 

La STd se calcule conformément aux normes SIA applicables au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente planification. 

Article 34 Surface déterminante d’une construction (SdC) 

La SdC se calcule conformément aux normes SIA applicables au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente planification. 

Article 35 Surface de plancher déterminante (SPd) 
1 La SPd se calcule conformément aux normes SIA applicables au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente planification. 
2 Les dépendances et les vérandas, au sens des articles 62 et 64, ne sont pas prises en 
compte dans le calcul de la SPd. 

Article 36 Indice de surface bâtie (ISB) 
1 L'ISB est le rapport entre la surface déterminante d’une construction (SdC) et la surface 
de terrain déterminante (STd). 

2 Le calcul de l’ISB s’effectue selon les normes SIA applicables au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente planification. 

Article 37 Indice d’utilisation du sol (IUS) 
1 L'IUS est le rapport entre la surface de plancher déterminante (SPd) et la surface de 
terrain déterminante (STd). 

2 Le calcul de l’IUS s’effectue selon les normes SIA applicables au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente planification. 
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Article 38 Indice du volume bâti (IVB) 

1 L’IVB est le rapport entre le volume bâti au-dessus du terrain de référence (VBr) et la 
STd. 

2 Le calcul de l’IVB s’effectue selon les normes SIA applicables au moment de l’entrée en 
vigueur de la présente planification. 

3 Les parties du bâtiment ouvertes sur plus de la moitié de leur volume (vides sous porte-
à-faux et/ou couverts, etc.) ne sont pas prises en compte dans le volume bâti. 

Article 39 Indice de surface naturelle 

1 L'indice de surface naturelle est le rapport entre la surface naturelle totale et la STd.  

2 Par surface naturelle, il faut entendre uniquement les éléments suivants : 

a. les surfaces vertes : gazons, pelouses intensives, prairies fleuries, gazons 
extensifs fleuris, potagers ; 

b. les surfaces bleues : étangs, mares, bassins biologiques ; 

c. les plantations : haies vives, arbres majeurs ; 

d. les surfaces construites et aménagées : places de stationnement et cheminements 
perméables et végétalisés, toitures végétalisées. 

3 La surface naturelle totale correspond à l'addition des m2 des éléments précisés à l'alinéa 
2, calculés conformément aux facteurs de pondération prévus à l’annexe II. 

Article 40 Surface de pleine terre 

Au minimum la moitié de la surface naturelle (sans facteur de pondération) doit être en 
pleine terre. Par surfaces de pleine terre, il faut entendre les surfaces dénuées de toute 
construction en surface et en sous-sol et perméables. Ne sont notamment pas considérés 
comme tels, les places de stationnement à l’air libre, les jardins de pierres concassées qui 
ne remplissent aucune fonction écologique, les dépendances ou ouvrages assimilés, les 
constructions souterraines et semi-enterrées, les toitures végétalisées. 

Article 41 Ordre des constructions 

1 L’ordre contigu se caractérise par l’implantation de constructions adjacentes séparées 
par des murs mitoyens ou aveugles en limite de propriété. 

2 Au sein des zones où il est admis, l'ordre contigu peut être créé entre deux ou plusieurs 
bâtiments, à condition qu'il y ait entente entre voisins et que l’intégration des intentions 
d’organisation du site et d’implantation des constructions soient indiquée dans un schéma 
d’intention. 

3 L’ordre non contigu est caractérisé par l’implantation des constructions dans le respect 
des distances à observer entre bâtiments et limites de propriété, ou entre bâtiments sis sur 
la même parcelle. 

Article 42 Mesure de la hauteur 
1 La hauteur des constructions se mesure au faîte, à la corniche, à l’acrotère (cf. annexe I, 
schéma A) ou selon toute autre partie construite qui en tient lieu, depuis l’altitude moyenne 
du terrain, naturel ou aménagé en déblai. 

2 L’altitude moyenne du terrain est définie par la moyenne arithmétique des cotes 
d’altitudes aux angles principaux du bâtiment projeté (cf. annexe I, schéma B). 

Article 43 Niveaux 

1 Le nombre maximal de niveaux des bâtiments, combles et attiques compris, est fixé dans 
les règles propres à chaque zone. 

2 Est considéré comme rez-de-chaussée, le premier niveau du bâtiment qui n’est pas une 
construction souterraine ni une construction semi-enterrée au sens du présent règlement. 
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Article 44 Calcul de la distance aux limites de propriété et entre bâtiments 
1 La distance aux limites de propriété et entre bâtiments se calcule perpendiculairement à 
ladite limite depuis le milieu de la façade ou d’élément de celle-ci, sans tenir compte des 
saillies en façade d’une profondeur inférieure ou égale à 2 mètres et des dépendances. 

2 Cette distance est doublée entre bâtiments sis sur la même parcelle. 

3 Lorsque la façade se présente obliquement par rapport à la limite de propriété, la distance 
réglementaire peut être réduite de 1 mètre à l'angle le plus rapproché de la construction, à 
condition qu'elle soit respectée à l'axe de la façade, ainsi qu'à tous les autres angles 
(cf. annexe I, schéma C). 

4 Un changement de limites, survenu après l'entrée en vigueur du présent règlement, ne 
peut entraîner une diminution de la distance réglementaire entre bâtiments ou un 
dépassement de la densité constructive maximale autorisée pour la parcelle considérée. 

Article 45 Distance des installations d’élevage d’animaux aux limites de propriété 

Les distances minimales à observer entre les installations d’élevage d’animaux (poulailler, 
porcherie, etc.) et les parcelles voisines sont déterminées de cas en cas par la Municipalité, 
qui s’appuie sur le Rapport FAT n°476 de 1996. 

Article 46 Distance au domaine public 

1 A défaut de plan fixant la limite des constructions, la distance minimale entre la façade 
d’un bâtiment et le domaine public est régie par la LRou et le RLRou. 

2 Lorsque les limites des constructions de deux voies ne se coupent pas à angle droit ou 
lorsque la future construction est comprise entre deux orientations non parallèles, la 
Municipalité et le propriétaire choisissent, d’un commun accord, la limite des constructions 
devant servir de base à l’implantation du bâtiment. 

Article 47 Empiètement 

1 Des empiètements légers de moins de 1.5 mètres sur les limites de construction peuvent 
être autorisés par la Municipalité, à titre précaire, à conditions qu’il s’agisse : 

a. d’éléments architecturaux ou de petites dépendances (avant-toits, corniches, seuils, 
balcons, porches, escaliers, perrons, bow-windows, marquises, sauts-de-loup, 
édicules publics, etc.), et que 

b. ces éléments ne présentent pas d'inconvénients pour la visibilité, la circulation ou un 
élargissement prévisible de la chaussée. 

2 L’altitude minimale de la base des balcons, bow-windows et marquise est fixée à 4.50 
mètres au-dessus du niveau du trottoir ou, à défaut, de la chaussée. 

3 Sont réservés notamment la LRou et le RLRou. 

Article 48 Garantie en cas de cession de terrain gratuite 

1 En cas de cession gratuite de mètres carrés de terrain au domaine public, la Municipalité 
peut décider que l’indice applicable à la parcelle concernée continue à être calculé en 
fonction de l’ensemble de sa surface avant la cession, soit en tenant compte des mètres 
carrés cédés au domaine public.  

2 Cet accord doit intervenir selon les formes applicables, au moment de la cession au 
domaine public. 

Article 49 Garde-corps 

La norme SIA 543 358 de 2010 est applicable en la matière. 
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CHAPITRE 4 ESTHÉTIQUE ET INTÉGRATION 

Article 50 Esthétique et intégration 

1 La Municipalité prend toutes les mesures utiles pour obtenir un aspect architectural 
harmonieux et une bonne intégration des constructions et installations dans le site, 
conformément aux articles 86 et 87 LATC. 

2 Elle peut notamment imposer l'implantation des constructions, la dimension des avant-
toits, la couleur et les matériaux, afin notamment de tenir compte des bâtiments voisins et 
du caractère de la zone concernée. L’implantation d’une construction nouvelle doit tenir 
compte également de la présence d’éléments boisés et du patrimoine arboré existant 
conformément aux articles 14 et 15 LPrPNP. 

3 Pour la zone centrale et ses abords, elle s'appuie particulièrement sur le document 
interne "plan guide bourg – centralité : analyse et principes d'aménagement", qu'elle tient 
à disposition des propriétaires. 

Article 51 Couleurs et matériaux 

Le choix des couleurs, des enduits et des matériaux (pour murs, clôtures et matériaux 
utilisés pour leur construction y compris) doit être approuvé et autorisé par la Municipalité, 
qui peut exiger un échantillonnage et décider de le soumettre à un professionnel de 
l’aménagement du territoire, de l’architecture ou de la construction, aux frais des 
propriétaires. 

CHAPITRE 5  CONSTRUCTION ET ARCHITECTURE 

Article 52 Bâtiments existants non conformes 

Les bâtiments existants non conformes aux règles de la zone à bâtir peuvent être 
maintenus, agrandis ou reconstruits, dans les limites de l’article 80 LATC. 

Article 53 Constructions souterraines et semi-enterrées 

1 Les constructions souterraines et semi-enterrées sont autorisées sur l’ensemble du 
territoire communal, sous réserve des règles propres à chaque zone et du respect des 
dispositions légales en matière de protection des eaux souterraines. 

2 Conformément à l’article 84 LATC, les constructions souterraines ne sont pas prises en 
considération dans le calcul de la distance aux limites de propriété ou entre bâtiments, 
dans le nombre de niveaux autorisés, ainsi que dans le calcul de l’IUS, l’ISB ou l’IVB. De 
plus et conformément à l’article 40, elles ne comptent pas dans la surface de pleine terre.  

3 Les constructions souterraines ne peuvent en aucun cas être utilisées à des fins 
d’habitation ou d’activités professionnelles. 

4 Sont considérées comme semi-enterrées, les constructions dont : 

a. 3/4 au moins du volume sont situés en-dessous du terrain naturel ;  

b. une face au plus est apparente une fois le terrain aménagé. 

5 Les parties habitables sont prises en considération dans le calcul de l’IUS, l’ISB ou l’IVB. 

Article 54 Murs et clôtures 

1 Les clôtures et murs situés le long des voies publiques communales sont implantés à une 
distance minimale de 1 mètre du bord de la chaussée. 

2 Leur réalisation peut être imposée pour des raisons d'intérêt paysager ou urbanistique. 

3 La végétalisation des murs et palissades lisses par des plantes grimpantes ou des 
arbustes indigènes est recommandée. 

4 La Municipalité peut exiger que les clôtures soient végétalisées. 
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Article 55 Toitures  
1 La forme et la pente des toitures sont fixées dans les règles propres à chaque zone. 
2 Les toitures plates de plus de 20 m2 sont végétalisées, y compris entre et sous les 
installations solaires. 
3 La végétalisation des toitures doit à minima respecter les exigences de qualité figurant 
dans la norme SIA relative à la végétalisation de toitures. 

Article 56 Façade végétalisée 

La végétalisation des façades aveugles par des espèces grimpantes indigènes est 
recommandée. 

Article 57 Ouvertures en toiture 

1 Par ouverture en toiture on entend tous types de percement permettant la pénétration de 
la lumière naturelle (lucarne, vélux, tabatière, etc.). Elle englobe le vitrage, le châssis et 
tout élément constructif dans laquelle elle s’insère. 

2 La création de jours dans les combles se fait prioritairement dans les pignons existants, 
de façon à ne pas compromettre l'aspect de la toiture. 

3 Si l'éclairage par les pignons s'avère insuffisant, sont autorisées les fenêtres rampantes 
et les lucarnes. 

4 La largeur additionnée des ouvertures en toiture ne peut excéder le tiers de la longueur 
du pan de la toiture correspondante. 

5 Les pignons secondaires (cf. annexe I, schéma D) sont autorisés, à condition que soient 
respectées l’esthétique du bâtiment considéré et une bonne intégration à l’environnement 
bâti. 

Article 58 Combles et surcombles 

1 Sont considérés comme combles les volumes aménagés dans la toiture. Les combles 
sont habitables et sont pris en compte dans le calcul de la SPd à partir d’une hauteur de 
1.50 mètre. Ils sont aménageables sur un niveau plein et entier ou deux demi-niveaux. 
L’étage de combles est considéré comme un niveau, au sens de l’article 43. 

2 L'embouchature, ou toute autre disposition constructive qui en tient lieu, est située au 
maximum à 1 mètre au-dessus du niveau fini du plancher des combles (cf. annexe I, 
schéma E). 

3 Un étage de surcombles est autorisé, s’il est en relation directe avec les locaux situés au 
niveau des combles. Il n’est pas habitable et ne compte pas comme un niveau, au sens de 
l’article 43. 

Article 59 Saillies en façade 

1 La longueur additionnée des balcons et marquises est libre. 

2 La profondeur hors tout des balcons est au maximum de 2 mètres. 

3 Les longueurs additionnées des oriels, bow-windows et autres avant-corps semblables 
ne doivent pas excéder 1/3 de la longueur de la façade concernée par ces saillies. 

Article 60 Superstructures 

1 Les superstructures sont limitées au minimum techniquement indispensable et 
regroupées dans des volumes compacts intégrés au caractère architectural du bâtiment. 

2 Elles peuvent dépasser les hauteurs maximales prévues par le présent règlement. 
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Article 61 Mouvements de terre et murs de soutènement 

1 Les mouvements de terre (remblais, déblais) et les murs de soutènement sont limités à 
1.50 mètre de hauteur par rapport au terrain naturel. 

2 Les murs de soutènement permettant l’accès à un garage souterrain, peuvent présenter 
des proportions plus importantes, si cela est indispensable à sa réalisation. 

3 La hauteur des mouvements de terre se mesure par rapport à la différence de niveau 
entre le terrain naturel et le terrain aménagé. 

4 Le terrain fini doit être en continuité avec celui des parcelles voisines. 

Article 62 Dépendances 

1 Les dépendances de peu d’importance au sens de l’article 39 RLATC sont autorisées.  

2 Leur expression architecturale doit s’harmoniser avec celle du bâtiment principal. 

3 La forme des toitures est libre, sous réserve des dispositions propres à chaque zone. 

4 Leur hauteur s’apprécie selon celle de la construction principale mais ne peut dépasser 
3 mètres à la corniche, à l’acrotère ou selon toute disposition constructive qui en tient lieu. 

5 Elles n’entrent pas en considération dans le calcul de l’ISB. 

6 Les surfaces totales des dépendances ne peuvent représenter plus de 20% de la surface 
bâtie du bâtiment principal. 

Article 63 Piscines  

1 Seules les piscines privées non couvertes sont autorisées. Au surplus, les parois latérales 
ne doivent pas excéder le niveau moyen du terrain naturel ou aménagé de plus de 50 cm. 
et leur construction ne doit pas impliquer de modification importante de la topographie. Au 
sein de la zone centrale, seules sont admises les piscines qui s’intègrent harmonieusement 
et qui respectent notamment les dispositions de l’article 89. 

2 Elles n’entrent pas en considération dans le calcul de l’ISB. 

3 Elles doivent se situer à une distance de 3 mètres au moins de la limite de la propriété. 

Article 64 Vérandas 

1 Les vérandas non-chauffées d’une surface inférieure à 15 m2 sont admises. 

2 Elles n’entrent pas en considération dans le calcul de la SPd et de l’ISB. 

3 Au sein de la zone centrale, ce type d’ajout ne peut être admis que dans la mesure où 
son intégration au volume bâti est parfaitement réalisée. 

Article 65 Autres installations 

L'utilisation de caravanes et d’autres logements mobiles à des fins d’habitation est interdite 
sur tout le territoire communal. 

Article 66 Silos 

1 Les silos agricoles doivent présenter des couleurs mates de tons foncés, brun, gris ou 
vert, sans inscription. 

2 Leur implantation dans le prolongement d'une façade pignon est privilégiée, ainsi qu’une 
hauteur n'excédant pas celle du faîte en zone à bâtir. 

3 Ils sont examinés de cas en cas par la Municipalité. 
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Article 67 Installations solaires 

1 Sont notamment applicables les articles 18a LAT, 32a OAT, 103 LATC et 14a LVLEne. 
Les installations solaires doivent s’intégrer harmonieusement à la construction. 

2 L’article 50 est réservé. 

Article 68 Dépôts à ciel ouvert 

1 Les entrepôts et dépôts de matériaux ouverts à la vue du public sont interdits, sauf dans 
les zones d'activités économiques 15 LAT et les zones affectées à des besoins publics 15 
LAT à condition qu’ils garantissent le bon aspect des lieux, les intérêts du voisinage, la 
qualité de l'environnement et la sécurité des personnes et du trafic. 

2 En cas d’intérêt prépondérant d’une entreprise, la Municipalité peut, toutefois, accorder 
une dérogation aux mêmes conditions d’intégration. 

3 Les dépôts extérieurs permanents et les exploitations à ciel ouvert sont soumis à 
autorisation de construire. 

Article 69 Antennes 

Les antennes (individuelles ou collectives) et autres installations analogues sont disposées 
de façon à ne pas nuire à l’esthétique des lieux. 

Article 70 Installations de téléphonie mobile 

1 Les installations de téléphonie mobile doivent respecter les dispositions de protection 
contre le rayonnement non-ionisant (ORNI). 

2 Les opérateurs doivent consulter la Municipalité dès le stade des études préliminaires. 

CHAPITRE 6  AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS 

Article 71 Aménagement d’espaces collectifs extérieurs 

1 Les nouvelles constructions, transformations ou changements d'affectation dédiés à la 
création d'habitations collectives (4 logements et plus) doivent réserver 5 m2 de terrain à 
l'aménagement d’espaces collectifs extérieurs par logement de trois pièces et plus. Des 
exceptions peuvent être admises si le besoin en espaces collectifs est déjà rempli à 
proximité. 

2 Les espaces collectifs extérieurs sont dédiés au jeu ainsi qu’à la rencontre. Ils doivent 

être idéalement situés, leurs aménagements et leurs transitions avec les espaces 
connexes soignés. Les nouvelles places de jeux doivent être perméables, végétalisées, 
arborisées et ombragées. 

3 Ces équipements peuvent être mis en commun entre plusieurs parcelles. 

CHAPITRE 7  STATIONNEMENT ET ACCÈS 

Article 72 Stationnement pour véhicules motorisés 

1 Tout propriétaire doit assurer les besoins en places de stationnement sur son propre 
bien-fonds, à l’exception de la zone centrale (art. 89). 

2 Le nombre de places de stationnement véhicules motorisés de 4 roues et plus est 
déterminé conformément aux normes VSS en vigueur lors de la demande de permis de 
construire. La fourchette basse de la norme VSS s’applique pour le dimensionnement du 
besoin en stationnement des activités. Les besoins en places de stationnement deux-roues 
motorisés correspondent à 10% maximum du besoin total en places de stationnement 
véhicules motorisés de 4 roues et plus. 

3 Les places de stationnement doivent être équipées électriquement pour permettre 
l’alimentation des bornes de recharge pour véhicules électriques conformément à la 
législation applicable en la matière. L’équipement est conçu et réalisé pour qu’il puisse 
répondre aux dispositions du cahier technique SIA 2060. 
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4 Lorsque le propriétaire se trouve dans l'impossibilité technique (espace insuffisant, 
atteinte à l’esthétique du bâtiment, à l’organisation des espaces extérieurs, etc.) 
d'aménager sur la parcelle concernée, tout ou partie des places de stationnement 
imposées, il doit s’acquitter d’une taxe compensatoire. 

5 Si des emplacements de stationnement obligatoires sont supprimés pour quelque cause 
que ce soit, le propriétaire est tenu de les remplacer sur son fonds ou à proximité 
immédiate. En cas d'impossibilité ou si ce remplacement se révèle onéreux à l'excès, le 
propriétaire doit s’acquitter de la taxe. 

6 Le présent article est également applicable en cas de transformation ou de changement 
de destination d’une construction ayant pour effet d’accroître les besoins en stationnement. 

Article 73 Stationnement vélo 

Le nombre de places de stationnement pour les vélos, ainsi que les exigences techniques 
pour leur aménagement doivent être conformes à la norme VSS en vigueur. Les 
aménagements vélos doivent en principe être abrités et situés proches des entrées 
principales des bâtiments et offrir des systèmes efficaces contre le vol et le vandalisme. 

Article 74 Plan de mobilité 

1 Pour toute entreprise ou établissement public ou privé de 50 employés ou plus, la 
réalisation d’un plan de mobilité est obligatoire lors de son implantation ou agrandissement.  

2 La Municipalité peut exiger, selon la nature des entreprises ou établissements publics et 
la répartition des emplois, la mise en place d’un plan de mobilité de site couvrant l’entier 
d’un secteur géographique.  

3 Lors de l’implantation d’une nouvelle entreprise ou établissement public, la Municipalité 
s’assure que, dans les deux ans suivants la délivrance du permis d’utiliser, le plan de 
mobilité requis est en force.  

4 Dans le cas d’une entreprise ou d’un établissement publics existant, le plan de mobilité 
est une charge au permis de construire et doit être en force lors de la délivrance du permis 
d’utiliser. 

Article 75 Accès et voie publique  

1 Les voies d’accès sont conçues en privilégiant leur mutualisation et en minimisant leur 
emprise au strict nécessaire.  

2 La construction de garages et l’aménagement de places de parc, dont les accès sur la 
voie publique ou privée présentent des inconvénients ou un danger pour la circulation, sont 
interdits. L’autorité peut en outre imposer des aménagements spéciaux. 

3 Cette mesure s'applique également à d'autres locaux présentant les mêmes 
inconvénients. 

4 Sous réserve des plans fixant les limites des constructions, la distance entre un garage 
s’ouvrant directement sur la route et le bord de la chaussée ou du trottoir ne doit pas être 
inférieure à 5 mètres. 

Article 76 Itinéraires de randonnée pédestre  

La continuité et la sécurité des itinéraires de randonnée pédestre inscrits à l’Inventaire 
cantonal et SuisseMobile doivent être garanties. Tout déplacement de tracé ou 
modification du revêtement doit être coordonné avec l’Autorité cantonale compétente. 
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TITRE 3 RÈGLES PROPRES À CHAQUE ZONE 

CHAPITRE 1 ZONE CENTRALE 15 LAT 

Article 77 Destination 

1 La présente zone est destinée à l’habitation ainsi qu’aux activités moyennement 
gênantes (commerces, services, artisanat, activités d’intérêt public, activités liées à 
l’agriculture). 

2 La surface de vente des activités commerciales est limitée sur l’ensemble de la zone à 
2’500 m2. 

3 Tant pour l'habitation que pour les activités existantes et nouvelles, la zone doit être 
aménagée et utilisée de façon à conserver son aspect caractéristique. L’inventaire des 
sites construits d’importance régionale à protéger constitue la référence en vue d'assurer 
la conservation de l'aspect caractéristique du village. Une attention particulière doit être 
portée au traitement du domaine bâti ainsi qu’à celui des espaces extérieurs et publics. 

4 Les rez-de-chaussée en relation directe avec la rue du village sont prioritairement 
destinés aux commerces, services et activités. 

Article 78 Principes d'intervention 

1 D'une manière générale, la Municipalité veille à la mise en valeur du patrimoine 
architectural, à la qualité des espaces extérieurs (cours, jardins, murs et murets) et à leurs 
rôles par rapport à la rue et/ou aux espaces publics, ainsi qu'à la qualité des interventions 
nouvelles dans le bâti existant. 

2 Les constructions nouvelles et les interventions sur les constructions existantes tiennent 
compte des éléments significatifs de l'architecture du village, notamment : 

a. le respect de la valeur d'ensemble ; 

b. la typologie, les proportions et la forme du bâtiment ; 

c. le respect des dimensions et proportions des pleins et des vides des façades ; 

d. la note au recensement architectural ; 

e. la prise en compte du degré d'exposition aux vues lors d’interventions en toiture ; 

f. le respect des couleurs et matériaux traditionnels utilisés pour les bâtiments ; 

g. les qualités spatiales et le caractère des rues, des espaces cours, des 
aménagements extérieurs et paysagers ; 

h. au surplus, les articles 29 et 50 s’appliquent. 

Article 79 Etude préliminaire 

1 En sus des articles 6 et 7, toute étude préliminaire devra porter le plus grand soin aux 
traitements des transitions aux parcelles voisines, au domaine public et à la zone agricole 
protégée. 

2 Dans le cas de contiguïté, les éléments de l’étude préliminaire indiqueront aussi les 
bâtiments voisins (coupes et façades). 

Article 80 Nombre de logements 

1 En cas de transformation ou de reconstruction d’un bâtiment existant, le nombre de 
logements est fixé en fonction du volume ECA du bâtiment. Il est limité à 6 (y compris les 
studios) par bâtiment construit sur une même parcelle. 

2 L’état parcellaire et le volume ECA à l’entrée en vigueur des présents plan et règlement 
font foi. 

3 Le nombre maximal de logements par bâtiment est déterminé comme suit : 

a. volume ECA divisé par 400, s’il est inférieur ou égal à 1'200 m³ ; 

b. volume ECA divisé par 500, s’il est supérieur à 1'200 m³.  
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Article 81 Ordre des constructions 

L'ordre non contigu est obligatoire. Là où les bâtiments existants sont construits en ordre 
contigu, ils doivent être transformés ou reconstruits en maintenant l'ordre contigu. 

Article 82 Distances aux limites 

Pour les constructions en ordre non contigu, la distance aux limites de propriété est de 3 
mètres au minimum. 

Article 83 Mesure d’utilisation du sol 
1 La mesure d’utilisation du sol est donnée par la SPd maximale indiquée sur le plan par 
aire d’évolution des constructions nouvelles. 
2 Les bâtiments existants peuvent être utilisés, transformés et reconstruits selon la mesure 
d’utilisation du sol donnée par leur volume ECA. 

Article 84 Niveaux 

1 Le nombre de niveaux est limité à trois, soit rez-de-chaussée + 1 étage + combles. 

2 Pour les constructions nouvelles, le nombre de niveaux maximal est indiqué sur le plan. 

Article 85 Hauteur des constructions 

1 La hauteur des constructions nouvelles est limitée à 7 mètres à la corniche. 

2 Les bâtiments existants peuvent être utilisés, transformés et reconstruits selon leur 
gabarit initial. 

Article 86 Toitures 

1 Les toitures sont à deux pans au minimum. 

2 La pente est comprise entre 50 et 100%. 

3 Les toits sont revêtus de petites tuiles plates à recouvrement, en terre cuite, dont la 
couleur correspond à celle utilisée dans la région, sous réserve de l’article 67. 

Article 87 Ouvertures en toiture 

1 Les toitures sont en principe pleines. 

2 La création de jours dans les combles se fait prioritairement dans les pignons existants, 
de façon à ne pas compromettre l'aspect de la toiture. 

3 Si l'éclairage par les pignons s'avère insuffisant et que la qualité d'ensemble des toitures 
du village n'en est pas impactée, sont autorisées : 

a. les fenêtres rampantes de petite dimension placées verticalement ; 

b. les lucarnes à deux pans de petite dimension. 

4 S'il y a plusieurs lucarnes, elles sont obligatoirement distinctes les unes des autres. Elles 
doivent être placées en retrait de l'aplomb du mur de la façade, sur une seule rangée et ne 
pas interrompre la corniche. 

5 La largeur additionnée des ouvertures en toiture ne peut excéder le tiers de la longueur 
du pan de la toiture correspondante. 

6 Les balcons-baignoires sont interdits. 

Article 88 Balcons 

Les balcons ne sont pas autorisés. 
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Article 89 Aménagements extérieurs 

Les surfaces non bâties qui s'inscrivent dans le prolongement des bâtiments, notamment 
le long des voies publiques, remplissent une fonction déterminante pour l'identité du village. 
A ce titre, leur aménagement doit respecter les règles suivantes : 

a. la configuration générale du terrain naturel est maintenue ; 

b. les surfaces minérales doivent être identiques à celle du domaine public adjacent ou 
réalisées au moyen de boulets, de pavés ou de gravier stabilisé ; 

c. les surfaces végétales sont en nature de jardin, de jardin potager ou de verger ; 

d. les vues sur le domaine bâti depuis la voie publique ne doivent pas être masquées 
par des ouvrages, installations ou d’autres aménagements ; 

e. la délimitation de l’espace est à privilégier sous la forme de petits murets et / ou 
séparations végétales. Les clôtures d’une hauteur de 1.20 mètre au plus sont 
toutefois autorisées, si conçues en harmonie avec le contexte villageois tant dans 
leur composition, dimensionnement, matériau que couleur ; 

f. les haies sont composées d’essences basses indigènes et en station. Elles ne 
forment pas de structure opaque et leur hauteur correspond au maximum à celle 
des clôtures ; 

g. les haies existantes devront, dès l'entrée en vigueur du présent règlement, être 
taillées à une hauteur maximale de 1.20 mètre ; 

h. en dehors des vergers constitués d'arbres fruitiers à haute-tige, les arbres sont 
choisis parmi les essences traditionnelles en milieu villageois, par exemple : tilleul, 
platane, érable ou marronnier ; 

i. les murs de soutènement sont réalisés en pierres naturelles, en maçonnerie ou en 
béton crépi à l'exclusion de tout type d'élément préfabriqué ; 

j. tous les matériaux apparents sont choisis en accord avec la Municipalité qui peut en 
imposer la nature, la forme et la couleur pour des raisons d'unité ou d'harmonie ; 

k. le stationnement des véhicules motorisés doit se limiter au minimum indispensable 
afin de ne pas prétériter la qualité des espaces de dégagements entre bâtiments et 
domaine public ; 

Pour le stationnement des véhicules motorisés dédié à l’habitation au sein de la 
présente zone, un maximum de 3 places peut être aménagé par bâtiment. Le solde 
des besoins ainsi que les places destinées aux visiteurs sont aménagés dans les 
parkings publics centralisés désignés par la Municipalité. 

l. les trémies d’accès pour du stationnement en sous-sol ne sont pas admises au sein 
de la présente zone, sauf sur la parcelle identifiée sur le plan. 

CHAPITRE 2  ZONE D'HABITATION DE TRÈS FAIBLE DENSITÉ 15 LAT 

Article 90 Destination 

La présente zone est destinée à l’habitation ainsi qu’aux activités non gênantes 
compatibles avec l’habitation. 

Article 91 Constructions mitoyennes 

La construction de plusieurs bâtiments mitoyens est autorisée. Les volumes, les façades, 
le mode de couverture et les teintes doivent s’harmoniser.  

Article 92 Distance aux limites de propriété 

La distance aux limites de propriété est de 5 mètres au minimum. 
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Article 93 Mesure d’utilisation du sol 

1 L’IUS maximal est de 0.3. 

2 L’ISB maximal autorisé est de 0.2. 

3 L’indice de surface naturelle minimal est de 0.5. 

Article 94 Niveaux 

Le nombre de niveaux est limité à trois, soit rez-de-chaussée + 1 étage + combles ou 
attique. 

Article 95 Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est limitée à 6 mètres à la corniche ou 9 mètres à l'acrotère. 

Article 96 Toitures 

La forme et l’architecture des toitures sont libres. 

CHAPITRE 3  ZONE D'HABITATION DE FAIBLE DENSITÉ 15 LAT I ET II 

Article 97 Destination 

La présente zone est destinée à l’habitation collective ainsi qu’aux activités non gênantes 
compatibles avec l’habitation. 

Article 98 Ordre des constructions 

L'ordre des constructions est non contigu. 

Article 99 Distance aux limites 

La distance aux limites de propriété est de 6 mètres au minimum. 

Article 100 Mesure d’utilisation du sol 

1 Au sein de la zone d’habitation de faible densité I, l’IUS maximal est de 0.45. L’ISB est 
de 0.2. 

2 Au sein de la zone d’habitation de faible densité II, l’IUS maximal est de 0.625. L’ISB est 
de 0.2. 

3 L’indice de surface naturelle minimal est de 0.5. 

Article 101 Niveaux 

Le nombre de niveaux est limité à quatre, soit rez-de-chaussée + 2 étages + combles ou 
attique. 

Article 102 Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres à la corniche ou 12 mètres à l'acrotère. 

Article 103 Longueur des constructions 

La longueur des bâtiments ou ensembles de bâtiments contigus ne doit pas dépasser 
40 mètres. Lorsque la longueur est supérieure à 30 mètres, un décrochement de façade 
au minimum est exigé. 

Article 104 Toitures 

La forme et l’architecture des toitures sont libres. 
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CHAPITRE 4  ZONE D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 15 LAT I ET II 

Article 105 Destination 

1 La présente zone est destinée aux activités artisanales et industrielles moyennement 
gênantes. 

2 Au sein de la zone d’activités économiques I, des activités tertiaires peuvent toutefois 
être autorisées dans les étages supérieurs. 

3 Les surfaces principalement commerciales sont interdites. 

4 Les logements n’y sont pas admis. Seul est admis, à titre exceptionnel, un logement de 
service ou de gardiennage par bâtiment, dans la mesure où il est nécessaire à l'activité 
concernée (garde, surveillance, etc.). Le logement de service ou de gardiennage doit être 
incorporé dans les locaux de l’activité et ne doit pas avoir une surface de plancher 
supérieure à 100 m2. Par ailleurs, il ne peut être occupé que par une personne employée 
par l’activité dans le but d’assurer la surveillance des installations. 

Article 106 Ordre des constructions 

L'ordre des constructions est libre. 

Article 107 Distances aux limites 

La distance aux limites de propriété est de 5 mètres au minimum. 

Article 108 Mesures d’utilisation du sol 

1 L’ISB maximal autorisé est de 0.5.  

2 L’IVB ne doit pas dépasser 3 m3/m2 de surface de la parcelle.  

3 L’indice de surface naturelle minimal est de 0.3. 

Article 109 Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est limitée à 11 mètres à la corniche ou à l’acrotère. 

Article 110 Toitures 

La forme et l’architecture des toitures sont libres. 

Article 111 Aménagements extérieurs  

1 Un espace de transition végétalisé et planté doit être assuré entre la / les construction(s) 
et le domaine public routier ainsi que, lorsque l’aménagement de la parcelle le permet, 
avec les biens-fonds voisins. 

2 Au surplus les articles 21 et 22 sont applicables. 

CHAPITRE 5  ZONE MIXTE 15 LAT I, II, III ET IV 

Article 112 Destination 

1 La présente zone est destinée à l’habitation ainsi qu’aux activités moyennement 
gênantes compatibles. 

2 Les activités commerciales, de service et de proximité sont privilégiées aux rez des 
constructions sises au sein de la zone mixte I. 

Article 113 Ordre des constructions 

L'ordre des constructions est libre. 

Article 114 Distance aux limites 

La distance aux limites de propriété est de 5 mètres au minimum. 
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Article 115 Mesure d’utilisation du sol 

1 Au sein de la zone mixte, l’IUS maximal est de 0.625. L’ISB est de 0.3. 

2 L’indice de surface naturelle minimal est de 0.3.  

Article 116 Part de mixité 

1 Au sein de la zone mixte I, la part de SPd destinée aux activités est de 30% au minimum, 
celle destinée à l’habitation est de 40% au minimum. 

2 Au sein de la zone mixte II, la part de SPd destinée aux activités est de 20% au minimum, 
celle destinée à l’habitation est de 50% au minimum. 

3 Au sein de la zone mixte III, la part de SPd destinée aux activités est de 30% au minimum, 
celle destinée à l’habitation est de 40% au minimum. 

4 Au sein de la zone mixte IV, la part de SPd destinée aux activités est de 50% au minimum, 
celle destinée à l’habitation est de 20% au minimum. 

Article 117 Niveaux 

Le nombre de niveaux est limité à quatre, soit rez-de-chaussée + 2 étages + combles ou 
attique. 

Article 118 Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres à la corniche ou 12 mètres à l'acrotère.  

Article 119 Longueur des constructions 

La longueur des bâtiments ou ensembles de bâtiments contigus ne doit pas dépasser 
50 mètres. Lorsque la longueur est supérieure à 40 mètres, un décrochement de façade 
au minimum est exigé. 

Article 120 Toitures 

La forme et l’architecture des toitures sont libres. 

Article 121 Aménagements extérieurs  

1 Au sein de la zone mixte III et IV, un espace de transition végétalisé et planté doit être 
assuré entre la/les construction(s) et le domaine public routier (y compris trottoirs) ainsi 
que, lorsque l’aménagement de la parcelle le permet, avec les biens-fonds voisins. 

2 Au surplus les articles 21 et 22 sont applicables. 

CHAPITRE 6  ZONE AFFECTÉE À DES BESOINS PUBLICS 15 LAT  

Article 122 Destination 

1 La présente zone est destinée aux constructions et installations d'utilité publique, ainsi 
qu’aux aménagements y relatifs. Elle se compose de sept secteurs aux vocations définies 
par les articles suivants. 

2 Les logements n’y sont pas admis. Seul est admis, à titre exceptionnel, un logement de 
service ou de gardiennage par bâtiment, dans la mesure où il est nécessaire à l'activité 
concernée (garde, surveillance, etc.). Le logement de service ou de gardiennage doit être 
incorporé dans les locaux de l’activité et ne doit pas avoir une surface de plancher 
supérieure à 100 m2. Par ailleurs, il ne peut être occupé que par une personne employée 
par l’activité dans le but d’assurer la surveillance des installations. 

Article 123 Intégration 

Les volumes, dimensions, hauteurs et toitures des bâtiments ainsi que les aménagements 
et infrastructures doivent s'intégrer dans le site et le contexte du voisinage bâti. 
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Article 124 Secteur A - Vie publique 

1 Le présent secteur est destiné aux activités d’utilité publique (notamment administration, 
grande salle, lieux de culte, EMS), à l’aménagement d’un centre de village (place publique 
et parc) ainsi qu'au stationnement. 

2 Pour le secteur situé sur la parcelle 80, les articles 78, 81 et suivants, relatifs à la zone 
centrale, s’appliquent. Il est destiné à l’extension des locaux de l’administration. 

3 Pour le secteur situé sur la parcelle 31, les règles constructives suivantes s’appliquent : 

a. L'ordre des constructions est non contigu. 

b. La distance aux limites de propriété et entre bâtiments est de 5 mètres au minimum. 

c. La SPd maximale autorisée est de 6'000 m2. 

d. La hauteur des constructions est limitée à 11 mètres au faîte ou à l’acrotère. 

e. La forme et l’architecture des toitures sont libres. 

Article 125 Secteur B - Equipements scolaires et sportifs 

1 Le présent secteur est destiné aux constructions, installations et aménagements en lien 
avec les activités scolaires et sportives (établissement scolaire et parascolaire, salle de 
gymnastique, piscine, buvette) ainsi qu’au stationnement des utilisateurs desdites 
constructions et des habitants de la commune. 

2 Les règles constructives suivantes s’appliquent : 

a. L’ordre des constructions est non contigu. 

b. La distance aux limites de propriété est de 6 mètres au minimum. 

c. L’ISB maximal autorisé est de 0.5. 

d. La hauteur des constructions est limitée à 13 mètres au faîte ou à l’acrotère. 

e. La forme et l’architecture des toitures sont libres. 

3 Toute nouvelle construction est soumise à l’obligation de réaliser un plan de mobilité de 
site coordonné pour l’ensemble des secteurs B. 

Article 126 Secteur C - Cimetière 

1 Le présent secteur est destiné aux constructions, installations et aménagements en lien 
avec le cimetière. 

2 La distance aux limites de propriété est de 3 mètres au minimum.  

3 Le nombre de niveaux est limité à 1, soit rez-de-chaussée. 

Article 127 Secteur D - Place de jeux et de rencontre 

Le présent secteur est destiné à l’aménagement d’un espace public (ex. place de jeux) et 
de 5 places de stationnement à l’usage des visiteurs du quartier. 

Article 128 Secteur E - Refuge 

1 Le présent secteur est destiné à l’aménagement d’un refuge et lieu d’accueil pour les 
loisirs ainsi qu’aux aménagements et infrastructures y relatifs (ex. places de 
stationnement). 

2 La distance aux limites de propriété est de 3 mètres au minimum. 

3 Le nombre de niveaux est limité à 2, soit rez-de-chaussée + 1 étage ou rez-de-chaussée 
+ combles ou attique. 
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Article 129 Secteur F - Equipements sportifs 

1 Le présent secteur est destiné aux activités sportives (ex. terrain de foot, tennis, basket), 
de loisirs (ex. skatepark, accrobranche) et culturelles (manifestation et évènements) ainsi 
qu’aux aménagements et infrastructures y relatifs (ex. places de stationnement, édicules, 
petit bâtiment d’accueil). 

2 La distance aux limites de propriété est de 3 mètres au minimum. 

3 Le nombre de niveaux est limité à 1, soit rez-de-chaussée. 

CHAPITRE 7  ZONE AFFECTÉE À DES BESOINS PUBLICS 18 LAT  

Article 130 Destination, intégration et définition 

1  La présente zone concerne le secteur G – Equipements techniques. Les articles 122 et 
123 s’appliquent. 

2 Le secteur G est destiné aux aménagements et constructions, installations et 
aménagements en lien avec la future station de pompage (STAP), et d’éventuels besoins 
de la déchetterie, de la voirie et du Service d’incendie et de secours (SDIS). 

3 La distance aux limites de propriété est de 3 mètres au minimum. 

4 L’IVB maximal est de 3m3/m2. 

CHAPITRE 8  ZONE DE VERDURE 15 LAT I 

Article 131 Destination 

1 La présente zone est destinée à la sauvegarde d’espaces verts de dégagement arborisés 
ou non, à la création d’îlots de verdure ainsi qu’à l’aménagement de places de jeux et de 
détente. 

2 Elle est inconstructible, à l’exception de dépendances de peu d’importance, 
d’aménagements paysagers, de chemins d’accès dont l’emprise est limitée au strict 
nécessaire, et d’ouvrages légers, tels qu’édicules ou petits pavillons en lien avec la 
destination de la zone. 

3 Elle doit être entretenue de façon extensive et ne recevoir ni engrais, ni pesticide. 

CHAPITRE 9  ZONE DE VERDURE 15 LAT II 

Article 132 Destination 

1 La présente zone de verdure est destinée à la protection des fonctions biologiques et 
naturelles des cours d'eau jouxtant les zones à bâtir. 

2 Elle doit être entretenue de façon extensive et ne recevoir ni engrais, ni pesticide. 

3 Elle est inconstructible à l’exception des installations en lien avec la mobilité active et la 
sécurisation des constructions adjacentes. 

4 Elle correspond à l'espace réservé aux eaux selon la législation fédérale sur la protection 
des eaux. 

5 Les surfaces en zone de verdure II des parcelles partiellement affectées à la zone mixte 
III (parcelles 225, 227, 228, 790 et 1103) comptent dans le calcul de l’IUS. Un report 
d’indice est autorisé sur la partie constructible des parcelles. 
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CHAPITRE 10  ZONE AGRICOLE 16 LAT 

Article 133 Destination 

La présente zone est destinée aux activités reconnues conformes par le droit fédéral en 
vertu des articles 16 ss LAT. 

Article 134 Constructions et installations autorisées 

Seules sont autorisées les constructions et installations conformes à l’affectation de la zone 
en vertu des articles 16a ss LAT ou respectant les exceptions prévues par 
les articles 24 ss LAT. 

CHAPITRE 11 ZONE AGRICOLE PROTÉGÉE 16 LAT 

Article 135 Destination 

La présente zone est destinée au maintien d'un paysage rural particulier, traduit par un 
espace vide constitutif du tissu villageois originel et une arborisation caractéristique 
composée d’essences traditionnelles. 

Article 136 Constructions et installations autorisées 

Conformément aux objectifs de protection, seuls sont autorisés les installations et 
aménagements liés à la pâture des animaux et la remise à ciel ouvert du ruisseau "Derrey 
le Motty", notamment les chemins de mobilité active. 

Article 137 Vergers haute-tige 

Les vergers haute-tige existants doivent être sauvegardés et complétés, lorsqu'il y a 
dépérissement, par des arbres fruitiers d'essences régionales à haute-tige. 

CHAPITRE 12 ZONE DES EAUX 17 LAT 

Article 138 Destination 

1 La présente zone est destinée à la gestion des eaux publiques, ainsi qu’aux constructions 
et aménagements liés aux eaux.  

2 Une construction ne peut être autorisée que si elle est conforme aux lois fédérales et 
cantonales sur les eaux. 

CHAPITRE 13 ZONE DE DESSERTE 15 LAT 

Article 139 Destination 

La présente zone est destinée aux routes publiques, chemin d’accès, espaces publics ainsi 
qu’aux constructions et aménagements liés, à l’intérieur de la zone à bâtir. Elle est régie 
par les dispositions de la législation fédérale et cantonale sur les routes. 

CHAPITRE 14 ZONE DE DESSERTE 18 LAT 

Article 140 Destination 

La présente zone est destinée aux routes publiques ainsi qu’aux constructions et 
aménagements liés, à l’extérieur de la zone à bâtir. Elle est régie par les dispositions de la 
législation fédérale et cantonale sur les routes. 
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CHAPITRE 15 AIRE FORESTIÈRE 18 LAT 

Article 141 Aire forestière 

1 L’aire forestière est régie et définie par les dispositions de la législation forestière fédérale 
et cantonale. 

2 Sans autorisation préalable du service forestier, il est notamment interdit de couper des 
arbres et de faire des dépôts en forêt, de construire, d’ériger des barrières et de faire des 
feux en forêt et à moins de 10 mètres des lisières. 

Article 142 Surfaces soumises à la législation forestière selon constatation de 
nature 

1 Le présent plan d’affectation constitue le document formel de constatation de nature 
forestière et de limite des forêts aux termes de la législation forestière fédérale, dans les 
zones à bâtir et dans la bande des 10 mètres confinant celles-ci. 

2 Annexés au document d’affectation, les plans de constatation de la nature forestière 
(échelle 1:1'000) font partie intégrante de ce document formel. 

Article 143 Aire forestière à titre indicatif 

Hors des zones à bâtir et de la bande des 10 mètres qui les confine, l’aire forestière est 
figurée sur le plan à titre indicatif. Elle est déterminée par l’état des lieux. Son statut est 
prépondérant sur celui prévu par le zonage. 
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TITRE 4 POLICE DES CONSTRUCTIONS 

Article 144 Demande de permis de construire 

1 Outre les pièces mentionnées aux articles 108 LATC et 69 RLATC, la demande de permis 
de construire comprend : 

a. le profil du terrain naturel sur toutes les coupes, ainsi que sur toutes les façades ; 

b. l'indication des cotes d'altitude du terrain naturel aux angles principaux de la 
construction ; 

c. l'altitude au faîte, à la corniche, à l'acrotère ou selon toute autre disposition 
constructive qui en tient lieu ; 

d. pour les constructions en ordre contigu, le relevé précis des façades des bâtiments 
attenants, avec indication des silhouettes jusqu'à une distance de 5 mètres de part 
et d'autre ; 

e. les calculs et les plans justificatifs de la surface de plancher déterminante, de l’indice 
d’occupation du sol ou de l’indice d’utilisation du sol ; 

f. le plan des aménagements extérieurs (plan et coupes), à l’échelle 1:200, 
comprenant les places de stationnement, les espaces verts et les plantations, les 
voies d'accès, les murs, les clôtures, l’implantation des terrasses et les niveaux de 
raccordement des bâtiments aux aménagements extérieurs et au domaine public. Il 
doit être accompagné d’un rapport faisant état des valeurs naturelles existant sur la 
parcelle, les pertes engendrées, ainsi que les mesures de préservation, 
remplacement et compensation conformément à l’article 18 LPN ; 

g. l’indication des couleurs, enduits et matériaux, conformément à l’article 51 ; 

h. la démonstration que les mesures proposées en vue de prévenir les dangers 
naturels garantissent la protection des personnes et de biens (art. 10 al. 3). 

2 La pose de gabarits est exigée, aux frais et sous la responsabilité du demandeur. Une 
dispense peut être accordée en cas de justes motifs. 

3 Les altitudes, relevés et mesures doivent être attestés par un géomètre. 

4 Conformément à l’article 108 alinéa 3 LATC, la Municipalité peut exiger une maquette ou 
un montage photographique, aux frais et sous la responsabilité du demandeur. 

Article 145 Signalisation 

Tout propriétaire est tenu de laisser apposer, sans indemnité et de manière visible sur son 
immeuble ou à la clôture de sa propriété, les plaques indicatrices des noms de rues 
délivrées par la Municipalité, les numérotations, d’hydrants ainsi que les signaux de 
circulation, les repères de canalisations, les horloges, conduites et appareils d’éclairage 
public, les repères de nivellement et autres installations du même genre. 

Article 146 Emoluments 

Le montant des émoluments pour toute demande est fixé par le règlement communal sur 
la perception des émoluments et des contributions en matière d'aménagement du territoire 
et de construction. 
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TITRE 5 DISPOSITIONS FINALES 

Article 147 Disponibilité des terrains 

1 La commune doit assurer la disponibilité des terrains non-bâtis affectés à la zone à bâtir 
(art. 15a LAT et 52 LATC). 

2 Les biens-fonds concernés par cette obligation sont identifiés sur le plan d’affectation. 

3 La commune impose aux propriétaires de ces biens-fonds, un délai de construction de 
12 ans dès l’entrée en vigueur de la présente planification (art. 52 al. 2 let. b LATC). 

4 A l’échéance de ce délai, si ces biens-fonds ne sont pas bâtis, la commune prendra les 
mesures fiscales prévues à l’article 52 alinéa 2 lettre b et aux alinéas 4 à 10 LATC, à 
l’encontre de leur/s propriétaire/s. 

Article 148 Dérogations 

La Municipalité peut accorder des dérogations aux règles constructives du présent 
règlement, dans les limites des articles 85 et 85a LATC. 

Article 149 Dispositions complémentaires 

Sont applicables notamment – à titre de droit supplétif ou de droit supérieur – les 
dispositions fédérales, cantonales et communales en matière d’aménagement du territoire 
et de protection de l’environnement. 

Article 150 Abrogation 

1 Le présent PACom abroge dans le périmètre considéré le plan général d’affectation 
approuvé le 18 décembre 1985 et son règlement approuvé le 21 septembre 2005 ainsi que 
la modification du 8 novembre 2018 au lieu-dit "Derrey Velaz". 

2 Sont également abrogés les plans suivants : 

a. la zone réservée approuvée le 13 mars 2018 ; 

b. le plan de quartier "En Saulin" approuvé le 9 juin 1989 ; 

c. le plan partiel d’affectation "Champs de Tailaz/La Foretalaz" approuvé le 28 juillet 
1976. 

3 Est également abrogée la portion comprise au sein de la parcelle 194 du plan de quartier 
"Dessus La Praz" approuvé le 25 mars 1997. 

Article 151 Entrée en vigueur 

En vertu de l’article 43 al. 1 et 3 LATC, le présent plan d’affectation est approuvé par le 
Département compétent et le Service constate son entrée en vigueur. 
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TITRE 6 ANNEXES 

Annexe I  –  Schémas illustratifs 

Schéma A – Mesure de la hauteur (art. 42)  
 

 
 

Schéma B – Altitude moyenne (art. 42) Schéma C – Distance à la limite (art. 44)
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Schéma D – Pignon secondaire (art. 57) Schéma E – Embouchature (art. 58) 

  
  



 

 29

Annexe II  –  Facteur de pondération pour l’indice de surface naturelle  

 

Types de surface  
Facteur de 

pondération 

Surfaces vertes - Gazons, pelouses intensives 1 

 - Prairie fleuries, gazons extensifs fleuris 2 

 - Potagers 1.5 

Surfaces bleues - Étangs, mares, bassins biologiques  2 

Plantations - Haies vives 2 

 - Arbres majeurs (tronc > 10 cm de diamètre) 50 m2 

Surfaces construites 
et aménagées 

- Places de stationnement et cheminements 
perméables et végétalisés (grille-gazon) 0.5 

 - Toitures végétalisées avec substrat > 50 cm 0.5 

 

Exemple de calcul de l’indice de surface naturelle 

Parcelle de 1'000 m2 avec un indice de surface naturelle de 0.5 : 1'000 * 0.5 = 500 m2 

Exemple de composition pour satisfaire l’indice de surface naturelle (500 m2) :  
 

100 m2 de gazon 100 * 1 100 m2 

100 m2 de prairie fleurie 100 * 2 200 m2 

25 m2 de haie vive 25 * 2 50 m2 

2 arbres majeurs 50 * 2 100 m2 

100 m2 de toitures végétalisées 100 * 0.5 50 m2 

Total  500 m2  
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1 INTRODUCTION

1.1 But du document

Dans le cadre de l’élaboration de sa vision stratégique de développement, la Municipalité 
a émis notamment deux grandes ambitions pour Cugy : la création d’une centralité ainsi 
que la préservation et la valorisation de son tissu villageois, objectifs confi rmés par la 
population lors de l'atelier mené le 1er décembre 2018.

Conformément à ce souhait, une réfl exion a donc été menée dans le périmètre ci-
contre et est synthétisée dans le présent "plan-guide". Celui-ci a pour but de dégager 
les caractéristiques identitaires du lieu, d'en défi nir les principes d’aménagement et 
d’urbanisation ainsi que de formuler des recommandations. Il permet aux autorités de :

  adopter un positionnement lors d’interventions au sein du tissu villageois (ex. rénova-
tion, réhabilitation, traitement des espaces extérieurs et du stationnement, etc.),

  défi nir les bases utiles à la préparation d’un "cahier des charges", profi table aux études 
qui viseront à concrétiser la centralité (ex. plan spécial, concours, mandats d’étude 
parallèles, etc.).

Vues aériennes du village de Cugy (source : Swisscastles)
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1.2 Contexte des planifi cations supérieures

Plan directeur cantonal (PDCn, 2018)

Le PDCn identifi e Cugy comme centre local (mesure B12). L'objectif poursuivi est d'y 
maintenir et renforcer la diversité des services et des équipements tout en maintenant une 
proportion équilibrée entre population et emplois. Un taux de croissance annuelle d'1.5% 
est admis.

Le périmètre de centre a été défi ni et adopté en 2015. Il englobe notamment l'entier des 
terrains bordant le bourg historique et la route cantonale. Il est en cours de réexamen.

Plan directeur régional du Gros-de-Vaud (PDRGV, 2015)

Le PDRGV comporte plusieurs stratégies qui s'appliquent de fait aux présentes réfl exions 
d'urbanisme durable. Les lignes d'action et mesures plus spécifi ques sont :

  A.b1 : maintenir et, au besoin, augmenter l'off re en services de proximité, lieux généra-
teurs de vie sociale dans les périmètres de centre

  B.b : maintenir une mixité habitat/emplois dans les villages et développer le tissu socio-
économique local et régional

  B.c2 : encourager les projets de diversifi cation et de renforcement de l'agriculture

  C.c : développer et promouvoir la mobilité douce, en portant une attention particulière à 
la qualité des espaces publics

  C.d2 : protéger les coeurs de villages et les quartiers d'habitation des nuisances du 
trafi c par des mesures adaptées à chaque cas particulier [...]

Périmètre de centre de 2015

 sans échelle

périmètre de centre 
local
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  D.c : accorder au paysage et à la nature une importance de premier ordre en tant que 
support de la qualité de vie et du développement agricole, forestier et touristique

  D.c1 : traiter les transitions entre les espaces bâtis et non bâtis [...] dans l'objectif d'aug-
menter leur qualité paysagère et écologique

  D.c2 : valoriser et restaurer les structures paysagères caractéristiques de la région 
(haies, cordons boisés, ruisseaux, vergers, etc.)

  D.e : maintenir les entités villageoises lisibles en préservant l'espace ouvert alentours

  D.e1 : préserver la compacité de l'habitat à l'intérieur des villages et maintenir des 
limites claires et lisibles au périmètre urbanisé, dans l'esprit du paysage traditionnel

Schéma directeur du Nord Lausannois (SDNL, 2007)

Outre la confi rmation du statut de centre local, les stratégies du SDNL corroborent celles 
poursuivies par le PDCn et le PDRGV. Cugy et son village sont ici considérés comme 
"territoire de développement préférentiel" devant accueillir des espaces publics conviviaux 
et des espaces verts constitués en réseau favorable à la mobilité douce.

Plan des zones (PZ, 1985)

Le PZ, approuvé par le Département compétent le 18 décembre 1985, aff ecte principalement 
le secteur à la zone village et à la zone d'habitation de faible densité. La zone de construction 
d'utilité publique est présente en quatre endroits (cimetière, administration, collège et salle 
communale). Le solde se trouve être en zone intermédiaire.

Plan des zones de 1985

village

zone d'habitation de 
faible densité (villas)

zone industrielle et 
artisanale

zone de construction 
d'utilité publique

zone agricole

zone intermédiaire

 sans échelle
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Plan directeur communal (PDCom, 1993)

Approuvé le 19 mars 1993, le PDCom précise les objectifs et mesures suivants dans le 
périmètre d'étude :

Urbanisme
  développer des secteurs d'habitation avec activités compatibles au nord du bourg his-

torique (parcelles n°64, 66),

  développer des secteurs d'activités à l'ouest de la route cantonale (parcelle n°194) pour 
déterminer un pôle à vocation centrale. Habitations compatibles.

Mobilité
  modérer l'ensemble du réseau communal et plus particulièrement de la rue du Village 

en lien avec le chemin du Château (renforcer la convivialité) ainsi que le chemin des 
Esserts (éviter transit),

  permettre dans ce cadre l'organisation des activités et d'une vie communautaire de part 
et d'autre de l'axe routier principal ; la sécurité des piétons et la qualité de l'aménage-
ment de l'espace public sont des conditions prioritaires,

  assurer la cohabitation de tous les usagers le long de la route cantonale (RC) tout en 
diminuant l'eff et de coupure,

  revaloriser l'espace public (eff ectuer une étude de réaménagement détaillée) du village 
et prolonger le concept sur le chemin du Château. Idem pour le chemin des Esserts.

Environnement
  sauvegarder et assurer une transition entre territoire agricole et zones bâties : zones 

tampons de type prairies, vergers, haies, bocages, accessibles au public,

  maintenir et renforcer un espace vert de protection autour du village,

  valoriser les sites et paysages naturels (forêts, cours d'eau, etc.).

1.3 Intentions communales à proximité

Ruisseau du Derrey-le-Motty

La commune étudie actuellement plusieurs variantes de remise à ciel ouvert du ruisseau du 
Praz-Faucon. Traversant plusieurs parcelles à l'est du bourg historique, et situé à proximité 
du collège, le ruisseau pourrait devenir un nouvel axe de mobilité douce et de valorisation 
paysagère de grande qualité.

Infrastructures publiques

Forte d'un centre de vie enfantine en construction, des établissements primaires de la 
Chavanne, du Motty et de l'Epi d'Or ainsi que du collège secondaire de la Combe accueillant 
les élèves des communes voisines de Morrens, Brétigny et Froideville, d'infrastructures 
sportives et de nombre d'associations locales, Cugy entend maintenir et renforcer son rôle 
de centre local par ses infrastructures publiques.

En ce sens, une extension du collège pourrait voir le jour (étude à lancer), ainsi qu'une 
éventuelle piscine intercommunale. D'autres infrastructures telles qu'un EMS ou des 
locaux pour les associations sont également envisagés.

Mobilité durable

L'extension récente du réseau des Transports publics Lausannois (tl) reliant directement 
Cugy à Renens, ainsi que l'augmentation des cadences auront un impact sur l'attractivité 
de la commune. Il est donc essentiel de favoriser des développements à proximité tout en 
assurant des chemins dédiés à la mobilité douce connectés, ainsi que du stationnement 
vélos à proximité des pôles d'attractivité (écoles et services).
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2 ANALYSE DU SITE

2.1 Situation

Aujourd'hui située en seconde couronne de l'agglomération lausannoise, Cugy, centre 
local, est une commune que l'on peut qualifi er de périurbaine. Sis sur un plateau, le 
territoire cugiéran a été façonné par le massif du Jorat et le réseau hydrographique qui y 
prend naissance : le Talent au nord et la Mèbre au sud.

Une topographie relativement plate conditionne l’organisation de ce territoire. Les 
vallonnements principaux suivent un axe allant du sud-ouest vers le nord-est et déterminent 
ainsi l’implantation de structures linéaires. Le village s'organise ainsi, en s'implantant 
parallèlement aux courbes de niveau.

 sans échelle

Le territoire de Cugy
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2.2 Patrimoine

2.2.1 ISOS

Le périmètre d’étude est inscrit à l'Inventaire fédéral des sites construits d'importance 
nationale à protéger en Suisse (ISOS) en tant que site d’intérêt régional, au sens de l'article  
1 de l'annexe OISOS.

Les qualités historico-architecturales du site sont évidentes en raison de "la très grande 
unité de l’agglomération historique dans sa structure linéaire se développant sur deux 
rangées parallèles" et du fait que celle-ci, et le groupe de fermes situé au sud, sont presque 
entièrement entourés de terrains de nature agricole, qui forment une "ceinture verte".

Parmi les objectifs de sauvegarde, il est notamment préconisé de :

  préserver l'espace entre l'agglomération historique (1) et les fermes au Sud (0.1) ;

  préserver de toute construction les champs (périmètre environnement PE I) entourant 
l'agglomération historique.

Les interventions au sein du périmètre d'étude devront tenir compte des caractéristiques 
relevées dans l'ISOS, de l'évolution du tissu bâti et apporter des réponses appropriées aux 
objectifs de sauvegarde, c'est-à-dire en conserver l'esprit.

 sans échelle

Inventaire ISOS
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2.2.2 Recensement architectural

Le tissu villageois de Cugy est essentiellement composé de bâtiments notés 3 (intérêt local) 
et 4 (bien intégrés), ce qui confère au village une valeur d'ensemble et une homogénéité 
de morphologie et de qualité du bâti. Toutefois, plusieurs bâtiments notés 6 (sans intérêt) 
et deux notés 7 (dérangeant, altérant le site) viennent compléter le tissu.

Plusieurs fontaines notées 3 et 4 sont également recensées et le cimetière est identifé par 
l'ICOMOS (International Council on Monuments and Sites) comme jardin historique.

L'ensemble de ces éléments impose une intégration soignée des transformations et des 
nouvelles constructions, respectueuses du site et de son caractère de village agricole.

Recensement architectural du canton de Vaud (source : geo.vd.ch)

 sans échelle

note 3
objet intéressant au
niveau local

note 4
objet bien intégré

note 6
objet sans intérêt

note 7
objet altérant le site

jardin historique 
ICOMOS
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Carte Siegfried, 1873

2.3 Structure urbaine

Le village de Cugy, situé entre 700 et 710 mètres d'altitude, présente une structure linéaire 
en légère pente vers le sud, simple (rue unique), horizontale, dont la plupart des bâtiments 
ont des faîtes orientés parallèlement à l’axe de la rue, caractéristique typique des villages 
du Gros-de-Vaud.

Un développement secondaire complète le village-rue (en orange sur le plan ci-dessous). 
Il s’agit d’une extension limitée, plus récente, qui s’est développée depuis le milieu du 
XIXe siècle en bordure d’une route de liaison avec les villages voisins (actuelle route 
cantonale). Sur la Carte Siegfried de 1873, la route cantonale passe en eff et en-dehors 
de l’agglomération historique, et quelques constructions apparaissent le long de cet axe. 

Les 4/5e des villages présentent des structures compactes qui contiennent souvent une 
ou plusieurs séries de bâtiments contigus, généralement anciens, témoins d’une forme 
typique des villages vaudois. Le regroupement simplifi ait la construction tout en permettant 
d’économiser l’édifi cation de l’un des murs extérieurs ; il limitait également les déperditions 
de chaleur ; de plus, il économisait le terrain cultivable.

Cette manière de bâtir révèle une forte cohésion sociale, découlant certainement d’un 
noyau familial originel, cohésion que l’on retrouve avec le mode d’exploitation des terres, 
l’assolement triennal collectif.

Quelques "habitats dispersés" viennent compléter cette structure à l'est au lieu-dit "La 
Combaz". Structurés le long d’un chemin, l'urbanisation ponctuelle tranche avec celle 
ordonnée et régulière du village. On distingue deux types de dispersion : la première par 
petits groupes de fermes, et la seconde par unité d’exploitation.

Carte Dufour, 1860

 sans échelle
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 sans échelle

Plan du territoire de la Commune de Cugy - cercle de Bottens - district Echallens, 1842  
(source : ACV_Gb-83b2)

Point d'articulation à l'entrée nord du village

Le village de Cugy se présente, sur cette carte de 1842, dans la même confi guration 
qu’aujourd’hui, mais avec une densité du bâti plus faible. Par exemple, un groupe de 
fermes détaché de l’agglomération au sud, ne compte alors que quatre fermes, pour sept 
aujourd’hui. 
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2.4 Composition et ambiances

Le centre de Cugy est caractérisé par cinq secteurs-clés à proximité immédiate, qui 
constituent son identité plurielle et dont les articulations sont plus ou moins franches. Ils 
accueillent un nombre considérable de points d'intérêt. 

De ces secteurs ont émergé trois ambiances basées sur l'expérience et le vécu à l'échelle 
du piéton : les parcours, la rue, la route. Chacune dégage des qualités distinctes.

le village

la route cantonale

le pavillonaire

les écoles

les espaces verts 
libres / contraints

Secteurs

 équipement public

 activité tertiaire

 café/restaurant

 commerce

 activité agricole

 espace de jeux

 arrêt de bus

 point de vue

Points d'intérêt

 sans échelle

Ambiances

les parcours

la rue 

la route

Articulations 
entre secteurs

articulation
douce

articulation
franche
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Le village

Symbole de la vie rurale et d'une grande sociabilité, le village est un secteur-type propice 
à la mobilité douce et à la rencontre.

La route cantonale

Symbole de vie urbaine, la route cantonale est bordée d'activités. Elles révèlent aux piétons 
et aux automobilistes l'entrée dans un secteur dynamique faisant écho au centre urbain.

Le pavillonnaire

Symbole d'un idéal familial et/ou individuel de vie à la campagne, le secteur-type 
pavillonnaire s'exprime par un paysage varié très privatif.

Les écoles

Pôle de vie unique pour quatre communes, les établissements scolaires jouissent d'une 
localisation décentrée par rapport à la route cantonale, au coeur de l'espace agricole.

Les espaces verts

Composés d'espaces libres aujourd'hui encore préservés, constitutifs de la morphologie du 
village et de sa respiration, ainsi que d'espaces contraints et grignotés par l'urbanisation 
progressive qui a eu lieu, ils sont le symbole profond de la spécifi cité cugiérianne.

Les articulations

Les transitions entre les secteurs composant le centre de Cugy présentent des traitements 
diff érenciés. Dans la partie est du village, là où le bâti historique entre en contact avec les 
espaces agricoles préservés, les transitions sont douces et harmonieuses. Elles révèlent 
une forme de symbiose héritée de la société rurale d'antan. En revanche, l'articulation 
entre la route cantonale et le village, à travers notamment les espaces verts "contraints" 
ou autres reliquats de terres agricoles, est plus abrupte et signifi cative de deux systèmes 
d'urbanisation distincts dont la mise en relation fait défaut.

Les parcours

Pluriels dans leur forme et leur morphologie, ils ont pour caractéristique d'être à l'échelle 
du piéton et pourraient lui conférer la capacité d'être prioritaire sur la voiture. A travers ses 
ramifi cations, ils sont et font le lien entre les composantes du centre de Cugy.

La rue

Les activités agricoles et services liés, les infrastructures publiques et les logements sont 
constitutifs d'une ambiance villageoise qui s'articule autour de la rue du village.

La route

Les commerces, services, activités, fl ux quotidiens d'automobilistes et de piétons 
contribuent tous ensemble à une ambiance trépidante.

Le souhait de création d'une centralité (chapitre 1) doit dès lors s'exprimer au sein de cette 
concentration de fonctions, et d'ambiances, au lieu le plus opportun. Malgré la présence 
d'une placette aux abords de la maison villageoise, ni un espace identitaire reconnu, ni une 
forme urbaine naturelle ne semblent se dégager pour former une centralité physiquement 
manifeste, animée par des rez actifs. 

Toutefois, les deux secteurs-clés que sont le village et la route cantonale se trouvent au 
coeur de l'articulation qui cristallise les dynamiques actuelles (points d'intérêt très actifs) et 
animent la volonté communale et populaire de centralité. Ils seront plus particulièrement 
analysés dans le chapitre suivant.

Composition

Ambiances

Besoin
de centralité



12

 

2.5 Caractéristiques particulières

Implantation le village
  bâti constitué principalement de volumes compacts, d'anciennes fermes (certaines 

encore actives), aux volumes considérables. Tissu en partie contigu, formant un front 
agrémenté de légers décrochements, qui confèrent une grande richesse à l'espace 
public ;

  quelques espaces de dégagement mineurs liés aux constructions et ponctués de fon-
taines (2) ; pas de dégagement spatial majeur, à l'exception d'un espace qui accom-
pagne la salle communale, mais peu valorisé ;

  rez-de-chaussée occupés notamment par des logements, des activités agricoles et 
quelques activités tertiaires, ainsi que des infrastructures publiques ;

  présence de quelques arrière-cours mais surtout de jardins privatifs.

la route cantonale
  bâti structuré en forme de "faubourg", avec des constructions en ordre non-contigu, en 

lien souvent indirect à la route dû aux diff érents dénivelés topographiques, dévolues 
principalement aux activités commerciales.
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Gabarits le village
  hauteurs moyennes de 3 à 4 niveaux dans l'ensemble : rez-de-chaussée + un ou deux 

étages + combles habitables, éventuellement présence de surcombles.

la route cantonale
  dans la partie sud, 2 à 3 niveaux : rez-de-chaussée + étage + combles ;

  dans la partie nord (secteur commercial), maximum 4 niveaux : rez-de-chaussée + un 
ou deux étages.

le village
  vastes toitures, répondant à la typologie traditionnelle des fermes vaudoises ;

  toitures à plusieurs pans ;

  orientation des faîtes nord-sud et principalement parallèle aux rues avec quelques pi-
gnons en front de rue, mais également une diversité des orientations pour un seul et 
même corps de bâtiment ;

  corniches et faîtes présentant des décalages.

la route cantonale
  toitures principalement à deux pans, orientation des faîtes parallèle à la route canto-

nale ;

  bâtiments "Migros" faisant fi gure d'exception avec des toitures plates.

Toitures



14

 

le village
  aération du tissu bâti par des espaces-cours, espaces intermédiaires entre le bâtiment 

et la rue, donnant accès aux bâtiments, souvent utilisés à des fi ns de stationnement ; 

  présence ponctuelle du végétal et de fontaines.

Espaces cours

Expression
architecturale

le village
  diversité des percements en façades, avec une orientation plutôt verticale, et parfois 

possédant un appareil décoratif, constitué de dessus de portes sculptés, d’encadre-
ments de fenêtre et de chaînes d’angle en pierre ;

  percements en toiture hétéroclites ;

  sobriété des couleurs des façades et des toits, dans les tons naturels des matériaux 
d’origine : gris clair, blanc (crépi à la chaux), jaune et rose pastel ; 

  quelques murs pignons revêtus de bardeaux de bois ou de tuiles au nord.

la route cantonale
  architecture hétérogène sans grande qualité ;

  quelques bâtiments du début du XXe siècle notés 4 qui amorcent l'entrée du village. L'un 
étant l'ancien café de la poste, il agit comme un marqueur entre la route cantonale et 
le village. Bâtiments d'identité diff use, entre urbaine et rurale, fonctionnellement liés au 
trafi c de la route cantonale, mais participant à l'identité du lieu.

Accès et
stationnement

le village
  accessibilité directe aux habitations par le domaine public ;

  stationnement organisé par unités d'habitation ou sous forme de poches de stationne-
ment en lien avec une activité publique ;

  forte pression du stationnement dans tous les espaces libres.

la route cantonale
  de nombreuses places de stationnement en contact direct avec le domaine public ;

  présence de stationnement sauvage ;

  parcours piéton à proximité des places rendu délicat : espaces réduits, slalom.
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le village
  variation géométrique de l'espace-rue marquée par des avant-cours en contact direct 

avec le domaine public ;

  signalement et revêtements peu identitaires.

la route cantonale
  espaces colonisés par la voiture ;

  aménagements très routiers défavorisant largement le piéton.

Espaces de
dégagement

le village
  dégagements vers les espaces ouverts et le grand paysage, ainsi que vers les vergers 

et les jardins potagers en diff érents points du village ;

  perception de la silhouette bâtie et de la couronne verte principalement depuis le sud.

la route cantonale
  quelques dégagements intéressants vers le village, permettant d'orienter le piéton.

Dégagements
visuels



16

 

le village
  remarquable qualité des espaces libres de construction, marquant la silhouette du vil-

lage ;

  groupe de fermes situé au sud du village presque entièrement entouré de terrains agri-
coles et reliquats de vergers formant une couronne verte contenant l'urbanisation ;

  fermes et maisons du village, dotées de jardins potagers, toujours placés au sud, sous 
la façade pignon de la partie d’habitation pour les fermes.

la route cantonale
  arborisation des parcelles privées perceptible mais dépendant d'une volonté indivi-

duelle ;

  parcelles non bâties à l'est de la route cantonale rythmant la traversée de respirations 
vertes bienvenues ;

  absence d'arborisation structurante.

Espaces
paysagers

le village
  diversité des revêtements :

 - chaussées, chemins et espaces de stationnement en enrobé ou asphalte ;

 - bordures, cunettes, surfaces latérales, cours, placettes et trottoirs en béton, en pa-
vés (granit, grès) ou en galets.

la route cantonale
  ensemble asphalté uniforme, marqué par une bande centrale modératrice ;

  bordures principalement biaises en béton ;

  traitement hétéroclite des îlots.

Sols et
revêtements
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le village
  éléments peu présents mais délimitant les espaces privés des espaces publics.

Murs

le village
  disparité dans le choix du mobilier : bancs, panneaux indicateurs, bornes anti-station-

nement, éclairage public, etc.

la route cantonale
  assez uniforme.

Mobilier urbain

Fontaines le village
  implantation au sein des espaces de transition, avant-cours, espaces de dégagement 

ou placettes.
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3 PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT ET RECOMMANDATIONS

Le concept d’aménagement a pour but de :

  recomposer et tisser un paysage en incluant la route cantonale, les diff érents parcours 
du tissu historique et l’amorce du tissu bâti situé à l’ouest de la route cantonale, en den-
sifi ant et en créant un point de centralité au nord du village, par la création d’une place 
centrale et de nouveaux bâtiments à usage mixte,

  créer de nouveaux logements et de nouvelles activités dans les bâtiments existants, par 
leur réhabilitation au moyen d’interventions mesurées et ponctuelles, respectueuses du 
milieu bâti et de sa substance,

  aménager un parc, tout en préservant les vergers existants, faisant offi  ce de lien entre 
l’espace agricole, l’espace villageois et l’espace suburbain.

3.1 Principes généraux

L’harmonie du tissu bâti de Cugy réside dans les rapports entre les bâtiments, qui 
s’implantent de façon particulièrement régulière le long d’une rue principale, en léger arc 
de cercle, ainsi que dans ses matériaux et couleurs. Ces caractéristiques devront être 
prises en compte pour toute nouvelle intervention. Le contact entre domaine public et 
domaine privé étant constitutif du site, il est primordial de créer et maintenir des espaces de 
transition, tels que des cours et des places. Enfi n, une étroite coordination et collaboration 
avec la commune de Cugy ainsi que des phasages de développement doivent être mis en 
oeuvre lors de toute action.
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3.2 Principes architecturaux

  garantir une densité comparable à celle du tissu existant ;

  assurer la continuité et l'ordonnancement des fronts de rue en limite du domaine public 
par les façades des futurs bâtiments, mais aussi créer quelques ruptures dans les fronts 
de rue afi n d'off rir des percées visuelles sur le paysage ;

  veiller à dégager des espaces libres entre façades et rues ;

  planifi er des gabarits, corniches, couleurs, matériaux et types de toitures, en rapport 
avec le tissu existant ;

  orienter principalement les faîtes des toitures parallèlement à la rue (courbes de ni-
veaux), mais aussi permettre une diversité d’orientations des toitures, dans le cas où 
l'intégration de nouvelles constructions en est améliorée ;

  créer ponctuellement de nouvelles constructions, voire réhabiliter (bâtiments ECA 11, 
12, 30, 41), avec des usages mixtes (logements, artisanat, services, salle et/ou locaux 
pour associations, etc.) afi n d'activer la nouvelle centralité  ;

  créer de nouvelles constructions afi n de renforcer le front bâti en lien avec la route can-
tonale ainsi que les arrêts de bus et marquer les seuils. Le programme au nord pourrait 
accueillir  une infrastructure publique de type piscine intercommunale, des logements 
protégés, et au sud, des logements et commerces ;

  créer une nouvelle construction afi n de valoriser le lieu actuellement occupé par du 
stationnement extérieur ;

  réhabiliter ou transformer la salle communale pour des besoins à caractère public, en 
complément de l’off re en programme public à venir.

3.3 Principes des aménagements extérieurs

  harmoniser l'espace de transition entre les pieds des façades et le domaine public, 
créer des espaces cours sans stationnement, qui aèrent le bâti et donnent accès (à 
pied) aux bâtiments ;

  créer une place multifonctionnelle (usages du quotidien) qui articule et relie les construc-
tions existantes ainsi que les nouvelles constructions d’une centralité revisitée ;

  réaménager l'esplanade en prolongement des bâtiments adjacents en vue de l’accueil 
d’événements ponctuels, et vérifi er l’opportunité de créer un parking souterrain pour 
remplacer les places de stationnement supprimées au sud de la grande salle ;

  préserver des vues sur la silhouette du village depuis le sud et l’est ;

  préserver les jardins et jardins potagers et créer des liens avec les espaces agricoles ;

  créer un parc public, aménagé sous forme de verger, qui renforce le maillage mobilité 
douce et d’espaces publics du coeur de Cugy.

3.4 Principes de circulation, d'accès et de stationnement

  modérer et requalifi er l’espace-rue et l’espace-route ;

  rationaliser les accès privés depuis la route cantonale et créer des seuils nord et sud ;

  vérifi er l’opportunité de créer un parking souterrain pour répondre au nouveau pro-
gramme de développement au nord ;

  favoriser les perméabilités en faveur de la mobilité douce de part et d’autre de la route 
cantonale (est-ouest) ;

  pacifi er le trafi c aux abords des établissements scolaires et développer un réseau de 
cheminements scolaires.

7
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 sans échelle

seuil

place

esplanade

nouvelle construction
seuil

nouvelle construction

parc

2

3

1

4

6

8

7

nouvelle construction

5

nouvelles constructions

réhabilitation

réhabilitation

réhabilitation

réhabilitation

stationnement souterrain

Illustration des principes généraux d’aménagement pour le centre de Cugy

stationnement souterrain 2

8

9
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3.5 Recommandations : zoom centralité

La centralité émerge du lien entre le village et la route cantonale. Afi n de l'affi  rmer fortement 
plusieurs propositions ont été évoquées aux points 3.2 et 3.3 et sont détaillées ci-dessous.

Urbanisme et architecture
  créer une place au nord du village, activée par la réhabilitation des bâtiments existants 

à un usage mixte (bâtiments ECA n° 12, 30 et 41) en donnant une place prépondérante 
au piéton ;

  permettre la création de nouveaux bâtiments, soit un premier ensemble à vocation prin-
cipale d'habitation similaires à ceux existants au sein du village et un second d'intérêt 
public, faisant écho à une structuration plus forte du front de rue. Ils seront reliés entre 
eux par un chemin de mobilité douce en site propre ;

  favoriser l'implantation de nouveaux logements et activités dans les bâtiments existants 
par la réhabilitation. Les interventions doivent être mesurées, ponctuelles, et respec-
tueuses du milieu bâti et de sa substance ;

  dégager un espace d'accueil qualifi é à l'intersection entre le bâtiment d'intérêt public et 
d'habitation ;

  travailler les revêtements du sol avec des matérialités diverses : béton avec diff érents 
traitements, revêtement bitumineux coloré, pierre naturelle de grès ou granit ; terre 
concassée ou bois pour les chemins qui accompagnent directement les jardins et le 
parc ;

  soigner l'intégration des nouvelles constructions et leurs abords ; favoriser la réhabilita-
tion des volumes des corps de ferme existants.

Aménagements extérieurs
  affi  rmer un parc public accessible, tout en préservant les vergers existants, faisant écho 

à l'héritage agricole et villageois ;

  organiser le parc et les espaces verts sous forme de jardins en paliers en suivant la 
topographie ; compléter les plantations par de nouveaux fruitiers.

Circulation, accès et stationnement
  connecter la place à la route cantonale par un chemin de traverse dédié à la mobilité 

douce et évaluer l'intérêt d'une amorce de l'autre côté de la route cantonale ;

  concentrer le stationnement (logements, activités et événements) sous le nouveau bâti-
ment d'intérêt public.

1
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2

4
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 sans échelle
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Illustration des recommandations liées à la centralité



24

4 RÉFÉRENCES

Exemple de requalifi cation d'un ensemble villageois de la commune de Cressier (Fribourg)

Bâti et ses abords

Vergers - Parc

Espace rue - placettes - place

Les vergers et la prairie fl eurie

Des aménagements avec diff érentes matérialités et géométries

Parcours

Des parcours avec diff érentes matérialités


